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إهداء
إلى

 ـ أبي رحمه الله و طيب الله ثراه .

 ـ أمي أطــال الله في عمرها .

الذي كان لي نعم العون. والذي ضحى بوقته وعمله، لتمكيني من  بومدينزوجي  

 ع من همتي في سبيل استكماله وظهوره.إنجاز هذا العمل، وقاسمني أعبائه ورف

رمز التطلع إلى   عبد المجيد الزينو ،أيمن بهـاء الدينإلى البراءة والأمل أبنائي 

 المستقبل.

إلى أساتذتي الأفاضل الذين تعلمت على أيديهم بدون استثناء عبر مراحل  التعليم 

 المختلفة، وعرفت قيمة العلم.

عمل المتواضع، و أتمنى من الله العلـي القدير أن إلى كل هؤلاء جميعا أهدي هذا ال

 يوفقني لما يحبه و يرضاه .

 

 فوزية سكران



 

 شكر وتقدير
 ترضى حتى الحمد لك اللهم فيه، مباركا طيبا كثيرا حمدا لله الحمد

 الرضا. بعد الحمد ولك رضيت إذا الحمد ولك

 الحنيف، ديننا ليهاربَانا ع التي الخصال من الفضل ذوي من الناس شكر كان لما 

 أو قريب من الرسالة هذه إنجاز على أعانني من لكل بالشكر أتوجه أن يفوتني فلا

، الذي كان دايم بلقاسم الأستاذ الدكتورالفاضل  أستاذي بالذكر وأخص بعيد، من

 لجنة أعضاء الأفاضل للأساتذة كذلك موصول لي نعم الأستاذ وخير مؤطر؛والشكر

الدكتور و، عبد اللاويجواد الدكتور و، بلماحيزين العابدين الدكتور المَناقشة: 

 ومناقشتها. الرسالة هذه قراءة عناء تكبَّدوا الذينهديلي أحمد 

 .الرسالة هذه إعداد في له مرجعا استعملت من كل أشكر كما



Aff. : affaire. 

AJDA : l’actualité juridique du droit administratif. 

ART : article. 

ASS : Assemblée 

C / : contre. 

CE : Conseil d'Etat. 

C.P.C : code de procédure civile. 

CMP : code des marchés publics. 

Concl: conclusion. 

Ed : édition. 

IDARA : revue de l’école nationale de l’administration. 

JCP : juris classeur périodique. 

JO : journal officiel. 

JORF : journal officiel de la république française. 



LGDJ : librairie générale de droit et de jurisprudence. 

N : numéro. 

OP CIT : ouvrage précité (père ciato). 

OPU : office des publications universitaires. 

PUF : Presses universitaires de France 

RDP : revue du droit public et de la science politique en France et a 

l’étranger. 

Rec. : recueil. 

RFDA : revue française du droit administratif. 

T : tome. 

TA : Tribunal administratif. 

TC : tribunal des conflits. 

V : volume.
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 « Le contrat administratif est un contrat dans lequel l’administration est d’une manière ou d’une 

autre, partie prenante, soumis à des règles spéciales de droit administratif et relevant de la 

compétence de la juridiction administrative »JeanPaul Pastorel, Droit administratif, DUNOD, Paris, 
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 ب الأولالبا
 السلطة الجزائية للإدارةظاهر م

وعلاقتها بالسلطات الأخرى 
 في مرحلة تنفيذ العقد الإداري
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droit commur dans ses stipulations, soit parce qu' il confère à son titulaire une participation directe 

à l'exécution d'une activité de service public."Voir: Thierry Debard, lexique des termes 

juridiques,25
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 édition, economica, Paris, 2002, p542. 
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Déplanque 

La déchéance est une mesure tellement grave que l' on devra hésiter d' y avoir recours. elle pourra 

dans des cas constituer une sanction trop radicale trop sévère pour le concessionnaire, trop gênante 

pour la puissance publique qui n' a aucune envie ni de voir le service public désorganisé, ni d' en 

assurer la direction".
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Laubadére, Jean- CLaudeVanezia, Yves Gandemet, Traité de droit Administratif, Tome 1, 15
éme
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J dufau ,les concessions de service public, moniteur Paris, 1979, p83. Péquignot contrat 
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 André de laubadére,et autres, traité des contrats administratifs, op.cit., pp 146,56. 

2491
3813

4
 M. de Villiers, droit public général, litec,2004 , p675 et s.

5811891

6311



 

 

60 

 

                                                           
1118188211194311231

194319811821

148
2183
39183988388111

338339141



 

 

61 

 

                                                           
1114



 

 

62 

Les sanctions coercitives 

(la mise sous sequéstre)

(La mise en régie )

(Le marché par défaut )

 

                                                           
11211932828

11938181949321

111

« …l’administration se substituera au cocontractantes ou lui substituera un tiers. l’exécution du 

contrat étant ainsi pour suivie aux frais et risques du cocontractant »; voir: René CHAPUS‚ droit 

administratif général‚ T 01,14 éditions  Montchrestien‚ paris‚ France‚ 2000‚ p 1181.

2
« Le pouvoir de sanction coercitive est fondé sur les prérogative de puissance publiques .ces 

sanction peuvent être prononces même dans le silence du marché »   voir : Christophe Lajoie  droit 

du marchés…,Op,cit,p174. 
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26 novembre 1971, SIMA , précité n 909.
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Romieu , conclusions sous , C.E, 31 mai 1907 , déplanqua, précité
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C.E.29 octobre 1926, ville st Etienne ,Rec, p911.
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Auby J.M ,Doucos Ader, grands service public, 1 éd, Paris, 1969, p 220.
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C.E. 26 novembre 1971, sima, Rec , p 453.
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André de laubadére ,traite des contraints administratif, Op.cit, p 158.
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Jezé( Gaston) ,les principes généraux  de droit administratif, op.cit ,p983.   
5124
6812



 

 

75 

                                                           
1124819

198
2

118199
3831
4814129



 

 

76 

                                                           
1141141182
29891419111994

913912839
3123
41124981128111

391391



 

 

77 

                                                           
1111419141999

181883

28111938898111

11882811
3818113
4212128

318182



 

 

78 

                                                           
1

2134

3138
4839
5

1992841



 

 

79 

Le Marché  Par défaut 

 

                                                           
1182
29888481111988

84198
3818198
4114
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C.E .20 janvier 1988,Serap,R.O.P ,p1430.
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C.E .13 mars  1937,parodelle,Rec,p324.

8881922
9

C.E .04 mai,1928,champion,Rec,p559.  

10393.



 

 

96 

                                                           
1138922
218111
318911
418311
5131844



 

 

97 

                                                           
11118

2

928119

voir: K,Aoudia,Mallem,M,Sabri,guide de Gestion, édition du sahel , Algérie, 2000,p171.
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C.E .18juin1975, Sieurs Malmaire.R.D.P.1975,P1747.
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 C.E .03 fev1975,SieursBehetti Roger et pe T.T, Pierre.R.D.P.1975 ,p1737.
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Flamme, Op.cit, p711.

4
C.E .17 mars 1972,Figaro,R .P,p224.
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 La Résiliationn’a pas d’effet rétroactif, elle ne veut que pour l’avenir ,voir :Christophe  la joje

,droit  des mâchés  public ,Op.cit,p175.
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" Le pouvoir de direction permet à la personne publique maitre d' ouvrage de déterminer les 

modalités d' exécution du marché dans le cadre de la réalisation de l'ouvrage". voir: Christophe 

LAJOYE, Droit des marchés publics, Bert éditions Alger, 2007, p172. 
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Gèorgel, la théorie générale,,Jeze, les principes gènèreaux,c4, p 431, des contrats administratifs, 

encyclopèdie administratif, 1968, p510. 
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- Jèze, contrats, De laubadère, contrats administratifs, Rec, p 375.
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 CE 18/07/1930 societe.P.L.M. D.P. 1931, p172 conclJoss. 
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 - Andrè de laubadère: traitèthèorique et pratique des contrats administratifs, Paris, 1956,p399,401. 
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Charles Dudognon, l'avenant au contrat administratif, RDP, N 5, 2009. 
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 L'avenant est l'acte par le quel les parties à un contrat conviennent de modifier ou 

de compléter  une ou plusieurs de ces clauses  .

                                                           
1

Mais l'adaptation des services publics peut se faire aussi dans un cadre contractuel,...par voie 

d'avenant Voir: David Moreau, les marchés de service public- un nouveau mode de gestion des 

services publics, le moniteur, Paris, France, 2005, p 91. 
2
 -ART 20 du décret n 2006- 16 du 30Juin 2006, portant code des marchés publics, www. 

legifrance.FR, Dernière modification du texte le 01 mais 2013. 
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n'appartient 

pas a l' administration de modifier unilatéralement les conditions dudit mondât."Il

Jean L'huilier 

Ville de Vésinet

Ville de Vésinet

                                                           
1811

2
 - L'huilier: les contras administratifs tiennent, ils liscu  de l'administation, dalloz, 1953, p 87 .

811  
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Ville de Limoge

Ville de Limogé

 

L'huilier A.de 

LAUBADER

                                                           
1
- CE. 19 Janvier 1946, Ville de Limoge, p 15. 
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Haurio

Toute opération administrative est aléatoire en se sens qu'elle peut en cours 

d'exécution, être  interrompue, retardée ou modifiée pour des raisons d'intérêt public. Par 

conséquent, toute les conventions relative a une opération administrative est un contrat 

aléatoire  

 Péquignot
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 Bonnard
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A. de laubadére 

Tramways de Marseill

Visette

Compgnie des chemins de fer économiques du nord

                                                           
189188

2
- C.E. 2 février 1983, union des transports publics urbain et Regionaux, Rec, p 33. 
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Laurent Richer 

Didier Truchet
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Didier Truchet, droit administrative, 2 édition, France, 2013, p 279.  
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 - Voir: Ahmed Mahiuo, cours d'institutions administratifs, 3 édition avec complément, opu,1981, 

p249.
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Jeze

Clause réglementaires

Il n'appartient pas a l'administration de modifier les contrats d'un contrat librement 

accépte par les parties."

Jeze

Jeze 

                                                           
1811
218

3
 - Jeze Gaston, op cit, p 275. 
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Jeze
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Jeze 

A. delaubadereJeze  

Comme un acte mixte
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2
 - André de laubadere, op cit, p56. 

19
388



 

 

169 

mutabilité

Société nouvelle du gazde déville- lés- rouen

                                                           
1

CE 02/01/1902, note HAURIOU, GAJA, 16 édition, dalloz, FRANCE, 2007, p 58 et suite. 
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Le pouvoir de modification unilatérale existe donc. sur ce 

point le droit français ne se singularise pas, aussi bien les droits nationaux que la jurisprudence 

internationale admettent l'existence d'un pouvoir souverain pour modifier, voir résilier, moyennant 

composassions, un contrat conclu avec des particulières ainsi le veulent la prééminence des intérêts 

supérieures de l' état sur les obligations contractuelles et la nécessité de sauvegarder l'équilibres du 

contrats". 

                                                           
189

2
Laurent RICHER, op cit, p253. 

3
 - Voir: cour européenne des droits de l'homme, 09/12/1994, aff. Raffineries grecques Stran C/ 

Gréce.
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 Dans le cas particulier ou le montant des prestations exécutées  atteint le montant prévu par le 

marché, la poursuite de l'exécution des prestations est subordonnée, que les prix indiquées au 

marché soit forfaitaires ou unitaire, a la conclusion d'un avenant ou, si le marché le prévoit, a une 

décision de poursuivre prise par le pouvoir  adjudicateur, alors que la circulaire du 3 aout 2006 

définit la décision  de poursuivre comme " un acte unilatéral  qui a pour seul objet de permettre 

l'exécution des prestations au- delà du montant initialement prévu par le marché et jusqu'au 

montant qu'elle  fixe", Voir: ART 118 Décret n 2006- 16 du 30 juin 2006, portant code des marchés 

publics, www. Legifrance, FR    dernière modification du texte le 01 mai 2013. 
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 G. Pequignot: contribution a la théorie du contrat administratif, thèse, montre lier, 1945, p. 367-

369.
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A. D. LAUBADERE

Le fondement du pouvoir de modification se trouve dans l'exigence du service public  

 André 

FLAMME

                                                           
1
 - A.de laubadere, op.cit, p 402. 
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B.O.T.8111113 
2934
3832
4132
5824



 

 

185 

                                                           
1811

2
 "Le fondement de ce pouvoir qui, comme tous les pouvoirs exorbitante de l'administration, 

réside dans le souci de la préservation des intérêts du service public", Mohamed KOBTAN, le 

régime juridique des contrats de secteur public, étude de droit comparé algérien  et français, OPU, 

ALGER, Algérie, 1984, p 76. 

91
3

 " Si l'intérêt général nécessite l'adaptation d'un contrat...", Ahmed MAHIOU,cours d'institution 

administratifs, 3 édition avec complément, OPU, 1981, p 250.
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 A. de laubadere, contrats administratifs,Rec, p 339. 

491931didonna

118
581838884811319883

81188111

39



 

 

194 

                                                           
19489991218114

8111114
2891998

811191
338



 

 

195 

 

                                                           
118118149
2994

3
 C.E 29 déc., 1997, Société civil des NEO- POLDERS, cite pascale GONOD, droit administratif, 

op cit, p 78. 
4
 - 27 oct 2010, Syndicat inter communal des transports publics de Cannet, Monde lieu- la- 

Napoule, Rec., 850, AJDA, 2010, 20766, cité par: DIDIER Truchet, droit administratif, 2013, op 

C.I.T, p 279.
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الباب الثاني
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Mise en demeure 

(Mise en demeure )
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 -Thierry debard, lexique juridiques, op. cit, p 1224." Injonction adressée par une autorité 

administrative, dans les cas prévus par les textes, pour ordonner à un particulier ou à une 

collectivité  publique de prendre une mesure obligatoire ou de mettre fin à un comportement 

illégal . 
3
 -H. polak, thèse précité, p 51. 
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Veuve trompiez  

Maillon

                                                           
1
 - Long Weil Brabants, Del volve, et Genevoix, les grands arrêts de la jurisprudence 

administrative, Dalloz, 2003, p133. 
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 (Pénalités de retard)(Résiliation.)

La mise sous 

séquestre)

 (Grenouiller)
2
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Compagnie des salîtes

Garreau
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2314 189

 

Aucune clause du contrat ne dispensait la commue en cas d'inexécutions  par  le avant contractant 

d'un de ses engagements de l'obligation de la mètre en demeure que ne soient prises  les sanctions 

que pouvaient comporter ses manquements .        
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  C.E, 20 juil. 1934, debrum, Rec., p 850. 
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 -A. DE Laubadére et autres, contrats, op.cit, t.2, p 119. 
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 - Vincent  j , acte administratif, J.C.A, 2001, p 108. 
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C.E. 20 Janvier 1965, Sté des pompes funèbres générales, Rec. ,p. 42. 

2
 C.E. 28 Mai 1924, Montier, Rec. p .513.

3
 C.E. 29 Juin 1966 , Sté pour le traitement industriel des bois, Rec., p 423. 

 C.E. 6 nov. 1970, sté anonyme touristique et hôte Riere Rec., p.654. 
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4
 Voir: Ph. Thrénégre, la responsabilité contractuelle des personnes public en droit administratif  

économique, Paris, 1989, p285. 
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  C.E. 24 Avril 1964, Sté anonyme de livraisons in dustrielles, Rec, p 239. 

2
 C.E. 10 juillet 1996 cayzeele ,Rec, p 274. 

3
 C.E. 12 Mars 1997 cascongne, R, F, H , A, 1997, p 349. 

4
 C.E. 4 Aout 1905 , martin, Rec., p 749. conseil, Romieu.
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 Alix Perrin, Laure Marcus,  Annulation de l' acte détachable du contrat et distinction des 

contentieux", in juris classeur  Droit administratif, n 01, 2006, p 5. 
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 DE Laubadere (A) : op.cit. , p 595. 
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 (Contrôle de légalité

"Vice de la forme"

                                                           
1118
2929 

3
 - Voir par exemple: C.E 11 juillet 1941, grenouiller, p124: "Aucune clause du contrat ne 

dispensait la commune, en cas d'exécution par le contractant d' un de ses engagements, de 

l'obligation de la mètre en demeure  avant que ne soi prise les sanction que pouvaient comporter ses 

manquement". 
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le contrôle du recours en annulation 

  (Recours en annulation) ،(recours pour 

excès de pouvoir) 

                                                           
1
 11

2
 - " Le recours pour excès de pouvoir est un recours contentieux visant à faire annuler par le juge 

administratif un acte administratif  illégale". André de l'aubader et Jean- Claude Venezia et Yves 

Gaudemer, op. cit, p 497. 
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Damme Lamotte 

                                                           
1
 - " un recours tendant à l'annulation d' une désistions administrative et fandé sur la violation par 

cette désistions d'une règle de droit". Jean - Marie et Auby et Roland Drago, traité des recours en 

matière administrative, litec, Paris, 1992, p 116. 
2
 - Recours par lequel le requérant demande au juge l'annulation d'un acte administratif pour 

illégalité" Charles debbaseh, contentieux administratif, 2
ed

 Dalloz, Paris, 1978, p 647. Rémy 

Schwartz et Myriam Kaczamerek, la gazette, n 2 , 26 Avril 2004, p 114. 
3
 113

4
 1999829

5
 - " Le recours qui est ouvert même sans texte contre tout acte administratif et qui a pour effet 

d'assurer, conformément aux principes généraux du droit du contentieux du droit, le respect de la 

légalité". Rêne Chapus, Droit du contentieux administratif, 7 
ed

, Montchrestien, Paris, 1998, p 175. 
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 111289111119829834

138119981119191181991

114
2
 811821

3
 - L'article 3 de code des tribunaux administratifs et des cours administrative d'appel " Les 

tribunaux administratifs sont, en premier ressort et sous réserve d'appel, juges de droit commun du 

contentieux administratif. 

Les tribunaux administratifs exercent également une mission de conciliation". 
4
 - L' article l 211-1 de code de justice administrative ( Version consolidée au 4 janvier 2015) " Les 

tribunaux administratifs sont, en premier ressort et sous réserve des compétences attribuées aux 

autres juridiction administratives juges de droit commun du contentieux administratif'".  
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tribunaux administratifs 

Les cours 

administratifs d' appel
1

 ،

R62 Conseil 

d'état

                                                           
1
 111982

131988 Paris, Nancy, Douai, Marseille, Nantes, Lyon, Bardeaux

88

Voir: Gustave Peser, contentieux administratif, 13 
ed

, Dalloz, 2004, p 14 et p19. 
2
 - L' article l 211-2 de code de justice administrative" les cours administratives d'appel  

connaissent des jugements rendus en premier ressort par Les tribunaux administratifs, sous réserve 

des compétences attribuées au Conseil d'Etat en qualité de juge d'appel et de celles définies aux 

articles". 

 L' article R62 de code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel  " La cour 

administrative d'appel territorialement compétentes pour connaitre d'un appel forme contre un 

jugement d'un tribunal administratif....". 
3
 - l111-1 de code de justice administrative ( Version consolidée au 4 janvier 2015) " Conseil d'Etat 

est la  juridiction administrative suprême. il statue souverainement sur les recours en cassation  

dirigés contre les décisions rendues en dernier ressort par les diverses juridiction administrative 

ainsi que sur ceux dont il est saisi en qualité de juge de premier ressort ou de juge d'appel". 



 

286 

                                                           
1
 11921928

1

8
2
 13

1

8191

1941

1



 

287 

                                                           
1
 

2
 

3
 



 

288 

                                                           
1
 

81111814

2
 

811133
3
 18

4
 1111



 

289 

                                                           
1
 - " Pour le recours pour excès de pouvoir soit recevable le requérant doit avoir une certaine qualité 

pour agir: il doit d'une part avoir la capacité pour ester en justice, d'autre part justifier d'un intérêt à 

l'annulation de l'acte". André de laubadere et Jean- Claude Venezia et Yves Gaudmet, op. cit, p 

421.
2
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3
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 9341813919231281112

2
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une ou de plusieurs décision successives, spécialement "dictées pour permettre la réalisation de 

l'opération dont la décision finale est l'aboutissement". R. Chalus, Cours de contentieux 

administratif, les cours du droit, 1979 p, 248. 
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3
  " LES actes relatifs à l'exécution du contrat n'en sont pas détachables. la théorie de 

l'incorporation subsiste pour eux, car ils sont pas pris en vertu du contrat et dans le cadre de celui-ci 

". Voir: André de laubadere et Moderne et P Delvolvé, op, cit, p 1055.               
4

 C.E.5 janvier 1944,Sainton, Rec, p3:" Le litige porte sur l'exécution de contrats passé pour le 

compte du département et reléve des lors de la compétence du juge du contrat". 
5
 - C.E.19 janvier 1945.Rec.p9. 

6
 - C.E.22 avril 1964.Rec.p961. 

7
 - C.E.6 mai 1955.D.P579.note Auby. 
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 C.E.24 octobre 1952 chambre syndicale de la Bonneterie du sud-ouest et du midi de la France. 

Rec. P465.
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 M. Kahn, conclusions précitées sur l'arrêt C.E.5 déc 1958, Secrétaire d'état à l’agriculture/Union 

des pécheurs à la ligne et au lancer de Grenoble et du département de l'Espère, A.J.D.A. 159. ll. 

157" Apres la conclusion définitive du contrat, l'acte n'est jamais détachables, En particulier, les 

actes qui interviennent pour l'exécutions du contra... ne peuvent diferes au jige de l'éxcés de 
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pouvoir même si l'intéresse n'invoque à leur encontre que des moyens de l'égalité.....".Andre de 

laubadere, op. cit, p 1055. 
1
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2
 C.E.24/4/1964.Société Anonyme de livraisons Industrielles et Commerciales.

3
 911
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 - C.E.7 mai 1981.Cie française des chemins de fer,Rec p144.
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 C.E.9/12/1983,Ville de paris, Société de mobiliers Urbains pour la publicité et 

l’information,A.J.D.A,1983,p82,noteLassere et Delarue  
3
 - C.E.2 fév 1987, soc.Tv 6 Rec,A.J.1987,p315. 
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 -C.E.24 avril 1964, et C.E.11Janvier 1984, Fayard, Rec,p4.D.A.1984. 
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 -C.E 07juillt 1982 Commune de Guidel, Rdp 1983, p 1439. 
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 - C.E19 déc. 1995, RAPP public du ce Ede 1995, p 432. 
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tribunal administratif dans le ressort du quel ces marchés, contras, quasi- contras ou concessions 
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≪ Il faut comprendre conséquences difficilement réversible dans les faits, du jugement et arrêts 

l’expriment énonçant, a l’appui de l’octroi du sursis, qu’il serait très difficile de faire disparaitre ≪ en 

fait ≫ou ≪ pratiquement ≫les conséquences de l’exécution de la décision. ≫, Pour plus de détail, voir : Rêne 

CHAPUS, Droit du contentieux administratif, 5eme ed, p.1082. 
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1 -≪Comme le faisait remarquer "M. Franck MODERNE" lors du 12eme congres des centres d’étude 

judiciaires, des trois procédures traditionnellement considérées comme des procédures d’urgence en droit 

administratif, c’est sans doute le sursis a exécution des décisions administratives qui parait le moins 

directement lie a la notion d’urgence, sans qu’il soit question pour autant de l’en dissocier.≫, Pour plus de 

détail, voir: Encyclopédie juridique, Contentieux administratif, 17eme année, T 3, p.6.
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 - En premier lieu, l'événement doit avoir provoqué un déficit d’exploitation, tout indemnisation d" 

un manque à gagner, d'une diminution ou d'une disparition totale  du bénéfice est donc exclue sur 

le terrain de la théorie  de imprévision concrètement, la juriceprudence exige un surcout d'une 

certaine importance, dont le minimum parait de situer apprixitivement entre 5 et 10% , CE 10nov. 

1990, soc Coignet entreprise, leb, p, table p 875: absence de bouleversement lorsque les charges 

supplémentaires n'excèdent pas 3% du montant  définitif du marché, par ailleurs à la suite de la 

hausse importante  du prix de Lancien en 2003- 2004, le ministère de l'équipement a préconisé 

l'application de la théorie de l'imprévision au cas par cas à partir d'un serait de 10% M?T.P.B, 11 

juin 2004, p 476. 

-  Il faut, en second lieu , que l'événement ait engendré un dépassement du prix ou de la  de la 

limite que les parties pouvaient envisage, ce rejoint ici en fait l'exigence d'imprévisibilité que nous 

avons évoquée tout a heure, CE 3 janv.- 1936, commune de Tursac, leb, p 6 . 

- En troisième lieu, il fau que lévenementait impliqué" une perturbation profonde, in normal, An de 

laubadére, F?Moderne et Patrick, traité des contrats administratifs, , t 2, L.G.D.J, 2, 184, p 597.
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 - C.E30 juillet 2003, commune le Lens, B.J.D.CP, 2003, no 31, p 462 concl Piverteau, A.J.D.A, 

2003, 1727,, Dreyfus. 

- L. RICHER, droit des contrats administratifs, 2006, op. cit , p 327.
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 - C. GUETTIER, droit des contrats administratifs, 2008, op. cit, p 420 et 421. 
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- Des difficultés dues à des circonstances extérieurs aux parties( un fait décontractant au de 

l'administration ne doit pas "être à la couse de la sujétions de son aggravation) imprévisibles au 

moment de la conclusion du contrat( la jurisprudence par de sujétions" n'entrant pas dans la 

commune intention des parties, E, 10 déc 1938, société entreprise =coopérative, française, led, p 

930, à la contrario, des difficultés  prévisibles ne donneront pas lieu à indemnité, Ce. 2 juillet 1982, 

societé routier colas, leb, p 261. il semble que l'appréciation du caractère prévisible au imprévisible 

des difficultés  rencontrées soit assez largement fonction du comportement des intéressés, ainsi, le 

juge recherche si, largement fonction du comportement des intéressés, ainsi le juge recherche si, au 

moment de la conclusion du contrat, le contractant a fait l'effort nécessaire pour prévoir les 

difficultés possibles d'exécution, C.E, 29 mars 1985, société française de travaux public fargerolle, 

RDP, 1985, p 1702.

489
2
 

3
 884

4
 



 

375 

                                                           
1
 141

2
 - C. GUETIET, droit administratif, 2008, op. cit, p 420.



 

376 

                                                           
1
 11111991



 

377 

                                                           



 

378 

(la cession)

                                                           



 

379 

                                                           
1

 - C.E,9janv1951,commune de lesparron,Rec,p3. 



 

380 

                                                           



 

381 

(la sous traité)

                                                           
1
 -de laubadére Andre:traité théorique et pratique des contrats administratifs,t1.1956,p105.  

4
 -El Attar F : le marché de travaux publics, thèse, Paris,1953,édition le Caire,1955, p77. 



 

382 

(acceptation tacite)

                                                           

2
- Lauren Richer: droit des contrats  administratif, 5

éme 
édition, L,  G, D, J, Paris, p413. 

3
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Résumé : 

   L'autorité pénale de l'administration est l'un des privilèges dont bénéficie 

l'administration vis-à-vis du contractant dans le cadre des contrats 

administratifs. L'intérêt public, cependant, ce privilège ne le libère pas de 

l'obligation de respecter ses obligations contractuelles. 

Mots clés: contrat administratif - sanction - administration - passation de 

marchés - marchés publics - tribunal administratif - action en justice. 

 

Summary: 

   The penal authority of the administration is considered one of the 

privileges that the administration enjoys towards the contractor within the 

scope of administrative contracts, as it is a manifestation of public authority, 

in addition to its other powers, represented in supervision, direction and 

unilateral amendment, so the penal authority of the administration is the 

most dangerous powers granted to it by virtue of it seeking to achieve The 

public interest, however, this privilege does not free it from the obligation to 

respect its contractual obligations, as it is bound by legal controls that are 

considered in return as a protection for the contractor. 

Key words: administrative contract - penalty - administration - contracting - 

public procurement - administrative court - lawsuit. 

 


